
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 07 JUIN 2012

LE  SEPT  JUIN  DEUX  MILLE  DOUZE à  17h30,  les  membres  du  conseil 
communautaire se sont réunis  au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand  Angoulême  -  25  boulevard  Besson  Bey  à  ANGOULEME suivant  la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président.

Date d’envoi de la convocation : 01 juin 2012

Secrétaire de séance :  Jean-Claude BESSE

Membres présents : 

Philippe  LAVAUD,  Denis  DOLIMONT,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François 
NEBOUT,  Michel  BRONCY,  Didier  LOUIS,  Jean-Claude  BESSE,  Michel 
GERMANEAU,  Nicolas  BALEYNAUD,  Brigitte  BAPTISTE,  André BONICHON, 
Jacky  BONNET,  Yves  BRION,  Stéphane  CHAPEAU,  Christophe  CHOPINET, 
Marie-Noëlle  DEBILY,  Catherine  DEBOEVERE,  Catherine  DESCHAMPS, 
Gérard DEZIER, Jacques DUBREUIL, Robert DUMAS-CHAUMETTE, Anissa EL 
MESSOUDI,  François  ELIE,  Guy  ETIENNE,  Annette  FEUILLADE-MASSON, 
Maurice FOUGERE, Bertrand GERARDI, Jean-Pierre GRAND, Maurice HARDY, 
Robert JABOUILLE, Madeleine LABIE, Joël LACHAUD, André LAMY, Dominique 
LASNIER,  Francis  LAURENT,  Bertrand  MAGNANON,  Véronique  MAUSSET, 
Jacques NOBLE, Catherine PEREZ,  Jacques PERSYN, Alain  PIAUD,  Rachid 
RAHMANI, Christian RAPNOUIL, Philippe RICHARD, Martine RIVOISY, Frédéric 
SARDIN, Zahra SEMANE, Dominique THUILLIER, Patrick VAUD, Gilles VIGIER

Ont donné pouvoir :

Fabienne  GODICHAUD  à  Stéphane  CHAPEAU,  Françoise  COUTANT  à 
Madeleine LABIE, Janine GUINANDIE à Catherine PEREZ, Françoise LAMANT 
à Joël LACHAUD

Excusé(s) représenté(s) :

Patrick BOUTON par  Christophe CHOPINET, Jean PATIE par  Robert DUMAS-
CHAUMETTE,  Marie-Annick  PAULAIS-LAFONT  par   Bertrand  GERARDI, 
Laurent PESLERBE par  Anissa EL MESSOUDI

Excusé(s) :

Jean-François  DAURE,  Bernard  CONTAMINE,  Gérard  DESAPHY,  Nadine 
GUILLET, Redwan LOUHMADI, Djillali MERIOUA, Cyrille NICOLAS

Délibération 
n° 2012.06.072

Zone d'Emploi de 
Recoux à SOYAUX : 
cession de parcelles 
de voirie à MM. 
PUYZILLOU et 
LEMOINE

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

La zone d’emploi (ZE) de Recoux est située au nord de la commune de Soyaux, le long 
de la RD1000, et a été aménagée par le syndicat mixte pour le développement économique 
d’agglomération d’Angoulême (SMDEAA). Depuis sa dissolution, cette zone est gérée par le 
GrandAngoulême qui est devenu propriétaire de voiries et bâtiments.

Par délibération n° 178 du 3 novembre 2011, le conseil communautaire a approuvé la 
vente de parcelles en nature de voiries dégradées, de talus arborés et de terrains arborés en 
pente à M. PUYZILLOU éparpillées autour de sa propriété. Ce dernier a en effet acquis un 
bâtiment de 4 800 m² auprès de la société LEROY-SOMER et y a entamé des travaux de 
réhabilitation.

Par  ailleurs,  par  délibération  n°  13  du  2  février  2012,  le  conseil  communautaire  a 
approuvé la  vente d’un bâtiment à la  société Inter’Dépannage pour  ses propres besoins,  y 
compris  les  terrains  contigus  (voirie,  parking).  Présente  depuis  plusieurs  années  dans  
la ZE de Recoux, la société Inter’Dépannage, dont le gérant est M. LEMOINE, est spécialisée 
dans la mécanique automobile, le dépannage et gère la fourrière départementale.

Après  concertation,  MM.  PUYZILLOU  et  LEMOINE  se  montrent  intéressés  par 
l’acquisition en indivision de la voie située entre leurs deux bâtiments respectifs, qui fait partie 
du lot cédé à Inter’Dépannage.

Cette cession pourrait se faire à titre gracieux s’agissant d’une voirie en très mauvais 
état :

La valeur d’actif des parcelles est de 168,78 € sur la base des surfaces indicatives, soit 
une moins-value de 168,78 €.

Vu l’avis du service du Domaine,

Vu l’avis favorable de la commission développement économique du 25 avril 2012.
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE   DU   07     JUIN     2012  DELIBERATION
N° 2012.06.072

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE / FONCIER - 
IMMOBILIER Rapporteur : Monsieur BEAUCHAUD

ZONE D'EMPLOI DE RECOUX A SOYAUX : CESSION DE PARCELLES DE VOIRIE A MM. 
PUYZILLOU ET LEMOINE

Parcelle Surface Nature Prix cession
€/HT

AH1198 92 Voirie dégradée 0 € 0,00 €
AH1197 544 Voirie dégradée 0 € 0,00 €
AH698 35 Voirie dégradée 0 € 0,00 €
AH696 195 Voirie dégradée 0 € 0,00 €
AH1195 139 Voirie dégradée 0,58 €/HT 80,62 €/HT
AH1193 152 Voirie dégradée 0,58 €/HT 88,16 €/HT

1157 168,78 €/HT 0

Valeur 
comptable 

Valeur 
comptable 

0



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Je vous propose :

DE MODIFIER  la  délibération  n°13 du 2  février  2012 en retirant  de cette vente  les 
parcelles AH 696 et 698.

D’APPROUVER la cession, à titre gratuit, des parcelles de terrain cadastrées AH1198, 
1197,  698,  696,  1195,  1193  pour  une  superficie  totale  de  1157  m²,  appartenant  au 
GrandAngoulême - 25, boulevard Besson Bey - 16023 Angoulême Cedex, les frais associés à 
cette vente étant à la charge des acquéreurs.

D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les actes à intervenir, dont l'acte notarié 
d'échange.

DE CONSTATER les entrées et sorties d'actif du budget principal et du budget annexe 
développement économique.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

13 juin 2012

Affiché le :

13 juin 2012
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